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Titre du projet : Approvisionnement en services de gestion, Projet des services d’appui sur le 

  terrain en Haïti (2016-D000032-1) 

 

A. MODIFICATIONS À LA DEMANDE DE PROPOSITION (DDP) : 

1) À la page 1 de la DEMANDE DE PROPOSITIONS INTERNATIONALE, SUPPRIMER  
les mots « 29 février 2016 », correspondant à la date de clôture de la DDP, et 
REMPLACER PAR les mots suivants « 7 mars 2016 ».  

 
2) À la Section 1. Instructions aux soumissionnaires, SUPPRIMER le paragraphe 1.4 

a) et REMPLACER PAR le suivant :  

 
« Une conférence des soumissionnaires à l’intention de tous les 
soumissionnaires intéressés aura lieu le 11 février 2016 au MAECD, au 125, 
promenade Sussex, Ottawa et simultanément à l’ambassade du Canada située 
sur la route Delmas entre Delmas 71 et 75 à Port-au-Prince en Haïti. La séance 
commencera à 9h30 (HNE) à Ottawa et à 9h30 à Port-au-Prince. Les 
soumissionnaires pourront participer par téléconférence et une vidéoconférence 
peut être organisée, sur demande. Cette séance aura pour but de répondre aux 
questions touchant le projet et la DDP. Les soumissionnaires qui n’y assistent 
pas ne seront pas exclus du processus. » 

 

3) À la Section 4B. MANDAT SPÉCIFIQUE DU CONSULTANT, SUPPRIMER le 
paragraphe  2.1 Description des services et REMPLACER PAR le paragraphe suivant : 

 « Afin de contribuer à améliorer l’efficacité du travail des intervenants des 
programmes et des projets et l’impact du programme de développement du 
Canada, le consultant doit rendre au MAECD et à ses parties désignées des 
services administratifs, financiers, logistiques, d’approvisionnement de biens, de 
services et de spécialistes techniques, ainsi que de fournir un support aux 
initiatives de développement local. Le consultant agira à titre de gestionnaire, 
d’administrateur et de coordonnateur général réunissant les différentes 
ressources nécessaires à l’exécution du PSAT. Le consultant est responsable de 
réaliser les activités nécessaires à la gestion financière et opérationnelle du 
PSAT. »  

 
B. TOUTES LES AUTRES CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉES.  

 

 


